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28me annee. N° 9 Septembre 1920

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

HENRI DRUEY, PAR M. ERNEST DERIAZ 1

La puissante figure de Druey a retenu l'attention d'un
nombre dejä considerable de biographes. Dans cette longue

liste, M. Ernest Deriaz arrive ä son heure et nous donne du

grand homme d'Etat vaudois un portrait magistral. La täche

etait plus ardue qu'elle ne semble au premier abord. On pour-
rait croire que l'essentiel a ete dit sur l'homme de quarante
cinq, sur le premier conseiller federal vaudois. Si Ton veut
en revanche entrer dans le detail, on risque de s'y perdre.
Nul plus que Druey n'a ecrit pour lui-meme et pour les

autres. Pour lui-meme, dans des notes autobiographiques
surcompletes. Pour les autres, dans une correspondance qui
rappelle par sa copieuse etendue, sinon par son objet, celle des

humanistes et la renaissance. Orateur fecond, Druey a

laisse toute une litterature oratoire. Enfin Druey fut
journaliste et( son activite cofnme tel fut egalement prodi-
gieuse. En presence d'une documentation aussi formidable,
souvent dejä mise ä contribution, mais jamais d'une fagon

complete, il y avait de quoi hesiter. II y avait aussi de quoi
se perdre dans le detail.

La difficulty d'embrasser le sujet dans son ensemble a fait
reculer plus d'un historien. D'autres ont limite le champ de

leurs investigations. Ainsi M. Berchtold, de Zurich, lequel

1 Ernest Deriaz. Un homme d'Etat vaudois, Henri Druey 1 ygg-i 855.
Lausanne, Payot et Cie, 1920.
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s'est contente de la periode des debuts, jusqu'en 1833, lais-

sant ainsi la partie essentielle et vraiment capitale de la vie
de Druey.

M. Deriaz a embrasse le sujet dans son ensemble ; il a fait
ressortir les traits essentiels, dedaigne l'accessoire. Son

oeuvre forme ainsi un tout homogene, eile se tient, elle a

de l'allure et du style. C'est une belle et bonne page de notre
histoire vaudoise, de notre histoire suisse.

Apres une introduction tout ä fait remarquable dans la-

quelle il resume, de main de maitre, les traits essentiels de

l'epoque si importante dans laquelle vecut Druey, M. Deriaz
aborde son sujet de front et c'est avec un interet soutenu

que nous pouvons suivre Druey etudiant, avocat, conseiller

d'Etat, chef du gouvernement de 1845 et enfin conseiller

federal.

Le biographe a surtout etudie son heros depuis dedans,

si Ton peut dire, ä travers les recits, les affirmations, les

appreciations de Druey lui-meme. C'etait evidemment la ma-
niere la plus sure et la plus pratique. Mais Druey a ete

dans son temps tre^ combattu. Les rancunes laissees par la

revolution de 1845 ont ete tenaces, et les critiques les plus
acerbes, les polemiques les plus violentes, les insinuations
les plus malveillantes se sont, en leur temps, elevees contre
le lutteur energique et tenace, ä la main dure parfois, qui
eleva le regime de 1845 sur les ruines de celui de 1830.

Ces critiques, ces appreciations parfois severes, souvent

injustes de l'homme et du regime font aussi partie de

notre histoire, et il serait interessant d'en relever quelques-

unes, d'en rechercher les origines et de voir la part d'exage-
ration ou de verite qu'elles peuvent contenir. M. Deriaz

a peu insiste sur cette face de la question. Nous ne lui en

ferons pas un reproche, mais il vaudra la peine un jour
d'aborder ce travail critique, non pas dans le but de ressus-
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citer de vieilles querelles, mais pour donner un apergu com-

plet de la vie politique et morale du pays dans des conjonc-
tures tout particulierement decisives.

Peu d'hommes ont su, au meme degre que Druey, assigner,
des leur jeunesse, ä leur vie un but precis, un ideal determine,

poursuivre avec persistance la voie qu'ils s'etaient

tracee, et realiser avec autant de bonheur les ambitions de

leurs debuts.

La formation a ete lente. Aucune hate febrile d'arriver.
Druey met tout son temps ä ses etudes, suit en Allemagne
les cours des meilleurs professeurs, voyage en France et

en Angleterre. On lui conseille de briguer le titre de doc-

teur ; il s'y refuse. « Le pasteur Piguet l'engageait vive-
ment ä se presenter aux examens de doctorat. Mais Druey,
qui n'en voyait pas la necessite, repondit qu'il lui faudrait
alors etudier des matieres sans interet au point de vue
suisse, et de plus sans aucun rapport avec le besoin impe-
rieux de perfectionnement dont son äme etait devoree. Apres
avoir passe en revue ses obligations envers les hommes

et la societe,- il concluait : Ma conscience me dit que je
serai plus utile ä ma patrie en y rapportant de bonnes etudes

convenables ä la tournure de mon esprit qu'en y rentrant
coiffe d'un bonnet de docteur qui m'empecherait de mourir
en paix 1. » Cette reponse caracterise l'homme tout entier :

soucieux de se perfectionner dans le but d'etre utile ä son

pays, il se preparera methodiquement et en toute conscience

ä sa carriere de magistrat. Toute consideration etrangere
lui parait negligeable.

Si la preparation fut lente et consciencieuse, Druey rat-
trapa largement les etapes. Stagiaire a vingt-sept ans, avocat
ä vingt-neuf ans, il entre au Grand Conseil a la meme epoque,

s'y fait rapidement une place, devient presque aussitöt juge
1 p. 49, 5o.



2ÖO

au tribunal d'appel, membre de la Constituante et conseiller

d'Etat. S'il avait tarde ä obtenir son titre officiel d'avocat,

il entrait en revanche tres jeune encore dans l'autorite executive.

Nous n'avons pas la pretention de suivre Druey dans les

diverses etapes de sa belle carriere. Elles sont connues et
AI. Deriaz jette un jour suffisamment lumineux sur les

points qui auraient pu rester encore obscurs. II s'est attache

surtout ä marquer. Tunite de conduite politique, de pensee,.

que l'on a souvent contestee ä l'homme d'Etat vaudois. On a

en effet reproche ä Druey ses changements d'opinion, cer-
taines contradictions auxquelles on a cherche ä trouver
des motifs peu avouables.

Les critiques insistent specialement sur son changement
de front dans la question des jesuites ; « Depuis la seance de

la diete du 24 aoüt 1844, ecrit Numa Droz, Druey avait
modifie son opinion sur la question des jesuites. Toujours
habile ä suivre les mouvements de l'opinion populaire, il
n'avait pas hesite ä faire volte face complete et ä se joindre
a Taction de comites antijesuitiques. »

La situation de Druey au sein du gouvernement de 183a
fut toujours un peu embarrassee. II fut elu au Conseil

d'Etat au troisieme tour du scrutin seulement, grace ä

Intervention d'une fraction du Grand Conseil qui votait non

pas pour Druey mais contre Milliet. II etait radical au sein

d'un gouvernement en majorite liberal. Les deux mots-

n'avaient pas tout ä fait la meme nuance qu'aujourd'huL
Iis servent ä Theure qu'il est d'epithete ä deux partis ad-
verses. En 1830, le radicalisme etait Textreme (gauche du

liberalisme. Cependant les oppositions vont s'accentuant avec
fes annees. Les liberaux de 1830, animes des meilleures

intentions, ont realise un programme bien congu : leur oeuvre

restera. Mais ils vivaient trop loin des masses ; ils etaient
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trop citadins, trop academiciens, trop doctrinaires. Au lieu

d'etudier les aspirations du peuple et de chercher ä se de-

mander dans quelle mesure elles etaient realisables, ils se

separaient de plus en plus de lui. Quand les questions
brülantes de la politique federale vinrent compliquer la

politique cantonale, la scission s'accentua. Or Druey
representait l'esprit nouveau, le parti du mouvement

contre le parti de la resistance. C'etait le loup dans la ber-

gerie. Ses .collegues le redoutaient. II ne fut nomme ä

la presidence du Conseil d'Etat qu'ä l'anciennete, en 1842,

et seulement au septieme tour du scrutin. Avec le tempe-
ramment d'un meneur, d'un general en chef, Druey fut
pendant quatorze ans reduit a un role d'opposant. Situation
delicate assurement, et qui devait forcement conduire ä

quelques contradictions.
II ne put donner sa veritable mesure que dans la revolution

de 1845; mais ici, les circonstances l'obligerent ä une energie,

a une rudesse qui frisait la brutalite. II dut alors se mettre
en contradiction avec la belle devise qu'il s'etait choisie

dans sa jeunesse : fortiter in re, dulciter in modo. Rien

ne fut moins dulciter que la conduite du gouvernement de

1845.

Druey a pu varier, c'est indiscutable, sur plusieurs points,
mais il eut ä un degre absolu le respect de la souverainete

populaire. Non point par souci de popularity, par esprit
demagogique. C'etait un principe, que peu d'hommes d'Etat,
a son epoque surtout, ont pousse jusqu'ä ses dernieres

limites. La Constitution de 1845 est specialement caracte-

ristique sur ce point. Le principe du deeret souverain atteint
et depasse tout ce que Ton pouvait concevoir de plus hardi,
non point seulement en 1845, mais encore depuis lors. Dans

aucune charte constitutionnelle la souverainete populaire n'a

ete proclamee d'une fagon plus absolue et plus complete.
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.Sur ce principe, Druey n'a pas varie. Le respect de la

souverainete populaire, de la volonte populaire, du bon sens

populaire, Druey l'a pousse jusqu'au culte. Voilä ce qu'il
ne faut pas perdre de vue quand on juge l'homme et son

oeuvre. Ainsi l'a fait M. Deriaz ; c'est ce qui donnera ä cette

biographie son merite special, ce qui en fait un tableau com-
plet et definitif. P. M.

DRUEY ET GAUELIEUR

A PROPOS DU „ NOUVELLISTE VAUDOIS "

Dans sa remarquable ttude sur Druey, M. Ernest Deriaz dit entre
autres: « Chose singuliere, Druey quitta le Nouvelliste ä la fin de

decembre 1844. Le journal fut repris par une nouvelle socittt dont
la plupart des membres, sinon tous, faisaient partie de l'Association
patriotique rtcemment constitute. »

La Revue historique vaudoise a publit en 1910 une sdrie d'articles
et de documents dus ä la plumes de M. Arnold Bonard et relatifs
ä l'activitt de Druey, comme inspirateur et directeur du Nouvel-
liste jusqu'en 1844.

II ne sera pas sans inttret de mettre sous les yeux de nos lecteurs
les documents relatifs au dtbut du Nouvelliste dans la seconde

periode de son existence, et les dtmtlts entre Gaullieur et Druey ä

ce propos.
Voici comment, dans le numero 103 du mardi 24dtoembre 1844

du Nouvelliste Vaudois, sous le titre de « Avis important^ nos abon-
nts et k nos lecteurs », Henri Druey expliquait le passage du journal

en de nouvelles mains :

A nos abonnes et lecteurs.

Transmission du Nouvelliste Vaudois.

A dater du Ier janvier 1845, le Nouvelliste Vaudois ap-

partiendra ä une nouvelle societe. Le persön'nel des direc-

teurs, comme celui des redacteurs, du caissier et de l'impri-
meur sera change.
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